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Leparti
du fédéralisme

• La régionalisation belge peut déboucher sur une cacophonie.
Mais d'autres exemples (comme le "bonus-logement") donnent
des arguments en faveur du "principe de subsidiarité".

n'est jamaischoseaiséesur leplan po-
litique car les perdants et ceux qui
craignent de perdre font plus de bruit

La mutationgr aduelle du pa.ysage que les gagnants. Le changement de
institutionnel belge, avec un niveau de pouvoir compétent a pour
transfert de compétences du avantaged'interdire la simple perpé-

pouvoir fédéral vers les R.égionset tuation de l'existant et donc de forcer
Communautés, est communément le changement de politique.Entémoi-
vue comme la résultante de lavolonté gne le sort réservé par les trois Ré-
politique du Nord du pays et non gions au "bonus-logement" ("woon-
comme la recherche d'une plus bonus") pour lequel elles sont récem-
grande efficacitédans l'action publi- ment devenues compétentes. Pour
que.Cette vue sembleétayéepar laré- rappel, il s'agit de l'avantage fISCallié
giona~tio,n . de, l'envi~nnement, aux prêts hypothécaires. Ce système,
alorsqu il s agrt.~une matlere parna- qui coûtait fort cher aux financespu-
ture ,sans frontIere, avec.pour ~ve bliques et allait coûter de plus en plus
co?sequence la cacop~omebelge a}a cher dans les années à venir, était cri-
veilled~lagran~~conference,d~P~. tiqué par les économistes pour les-
~ce a cette cntique de ~ ~egaonali-quels il n'aidait pas, en fait, les candi-

sation~un ar:gun;en~~ genera1eI?~nt dats acquéreurs mais subventionnait
ay~ce, cel~ du pnncrpe de SubSldÏa:les vendeurs en gonflant les prix de
nte cher a. J~cques Delors et qUI l'immobilier résidentiel. La critique
trouve s~nongu;e dans était connue mais le système a été
~ d?ClfIDes0?aIe de maintenu, malgré les difficultésbud-
I,Eg~e catholi9ue. n gétaires apparues avec la crise de
e~blit ,une presomp- 2008. Le blocage semblait complet
tIon, refrag~ble,en. fa- mais, avec le tnlnsfert de la compé-
v:eurde la decentralisa- tence aux Régions, chacune d'entre
ti~n. La. :w;~erche ellesa réforméen profondeur la fisca-
d econonnes d echelle lité de l'immobilier.Cen'est donc pas
da~s le ~ef d~ p,?u- une Région qui voulait réformer et
VOirspubh~ d~nt,e~ une autre qui bloquait. Lestrois com-
subordonnee a 1eXl- posantes régionalesétaient partisanes
ge~ce ,de coll~r: au d'une réforme mais, malgré cette vo-
rmeux a d~ préferen- lonté unanime de changement, la ré-
c:s co~ectives suppo- forme est restée blo-
sees ,d autant p!~ ho- quée aussi longtemps
mogen~s.que 1<:ch~~e que la compétence est
dU,te~tC?Ireest limitee. . • demeurée fédérale.
,LexpeI?-en-:ed: laBelgiq~eavecla? Le second argument
reforme mstI~tIo~e~e, SIelle esslllf en faveurde larégiona-
u.?~au~ c~tIq~e a I.encontre ~e la lisation est que celle-ci
reglO~tIon, ~ ~voIr.le sm;rolt .de ouvre la porte à l'expé-
co~leXlt~ administratIve qu elle ID- rimentation sociale.
dlllt, offreegalementdeux arguments Loin de l'image idylli-
additionnels en faveur de celle-ci.Le
premier est que la régionalisation
rend des réformespossibles.Réformer

Côté éco que des supposées ex-
cellentesperformances
du modèle socialbelge,
un enfant sur quatre
grandit dans une fa-
mille pauvre en wallo-

nie et ce taux monte à 4 sur 10 à
Bruxelles,un véritable drame, un vé-
ritable scandale.n est permis d'espé-
rer que la communautarisation - et
régionalisationà Bruxelles- des allo-
cationsfamilialesva donner lieu à des
politiques différenciéesdont les effets
sur la pauvreté dans les famillespour-
ront être comparéset évaluéspour en
tirer d'utiles leçons.Bien sûr, ceci re-
quiert d'accepter de renoncer à "sa"
solution et de copier la recette du voi-
sin sicelle-cise révèlemeilleure.Cette
modestie n'est pas acquise. En ma-
tière de système scolaire,commUllaU-
tarisé depuis des décennies,celuide la
CommUllauté française fait pâle fi-
gure faceà celui de la Flandre, et cela
au départ d'un terreau pourtant pas
radicalement différent. Pourvu que
l'enseignement francophone puisse
tirer parti des enseignements de cette
expérimentation.
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